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ORDRE DU JOUR COMPTE-RENDU / RELEVE DE DECISIONS SIGNATURE DES 
INTERVENANTS 

Point 1:  

Relevé des décisions 
prises au bureau du 
6 octobre 2025 

 

 Evolution Séminaire Bénévoles 
La question est posée quant à l’efficience des séminaires.  
Lors des séminaires passés, les moyens financiers étaient beaucoup plus importants. Les projets sportifs étaient plus attractifs 
et attiraient plus de bénévoles. La valorisation de ces derniers était en proportion. 
 
Aujourd’hui, faute de moyens, nous ne pouvons plus assurer une prestation à la hauteur des attentes des bénévoles. 
 
Il est proposé de remplacer le séminaire bénévole par un séminaire dirigeant. 
Cette décision est votée à l’unanimité. 
 

 Démission d’élu de la commission Slalom 

Nous avons réceptionné une démission d’élu de la commissions Slalom qui prendra effet au 1er janvier 2026. 
Nous ne pouvons pas nous satisfaire de cette situation. 
 

 Projet d’équipement Stade de Vinon et Fontaine de Vaucluse 

Pour rappel, seul le stade de l’Argentière La Bessée est géré par le Comité Régional. 
Néanmoins, des coopérations avec les clubs existent. Des moyens humains sont déployés pour la veille sur les installations, les 
demandes de lâché d’eau, le montage de matériel… 
 
Il est demandé une participation du Comité Régional de contribuer à l’équipement des stades de pratique de la région à 
hauteur de 1000€ pour chaque site. Cette décision sera votée lors du vote du budget prévisionnel 2026. 
 

 Point sur les championnats de France OCR Toulon 2025 

Nous sommes à 3 semaines des championnats et environ 80% de l’organisation est en place. 
Le budget doit être réajusté en fonction des derniers devis reçu. 
L’organigramme est en cours de montage. Nous avons les bénévoles nécessaires à l’organisation sans avoir non plus de marge 
face aux aléas. 
La question des dossards n’est pas encore réglée. La FFCK n’a pas donné suite à notre demande de prêt. 
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Caroline LOIR se charge de la relance. Alexandra GERMAIN se rapproche du CD13 pour vérifier s’il y a des dossards 
disponibles. 
Le planning détaillé des courses est prêt à 90%, reste quelques points de détails à finaliser.  
 

 Définition du Comité d’organisation N3 Avril 2026  
Un championnat de National 3 Slalom est prévu à l’Argentière la Bessée en Avril 2026. 
Il est proposé aux membres du bureau la constitution d’un comité d’organisation composé à minima de : 
3 membres du bureau Comité Régional - 1 membre du CD05 – 1 membre du CCKE - 1 membre de la Commission 
Slalom 
Cette composition est votée à l’unanimité 
 

 
Point 2 :  

Projet National 
Projet Régional 

 
 Projet National : Plan de développement 2025-2029 

Le plan de développement 2025-2029 de la FFCK est présenté aux membres du Comité Directeur. (Le document est en Pièce 
jointe) 
 
Dans un premier temps, les grandes orientations stratégiques sont posées. 

 Revenir aux essentiels : Clubs et comités au cœur de la dynamique fédérale / Répondre à tous les pratiquants  

 Rééquilibrer et simplifier : Pratique compétitive ↔ pratiques loisirs et évolutives. Haut niveau (PPF) ↔ accessibilité 
pour tous. Simplifier la gestion des clubs, les formations, les parcours. 

 S’engager pour l’avenir : Rééquilibrage de la pyramide des âges en faveur des jeunes / Développement durable et 
transition écologique / Inclusion et diversité : femmes, handicap, publics éloignés / Consolider le modèle économique 
des clubs (Adhésions + subventions + ressources propres). 

 
Dans l’opérationnel, six axes sont privilégiés :  
Axes Prioritaires :  

1- Missions Transversales : Formation, communication, féminisation, événements, monétisation, Environnement 
2- Accompagnement des structures : Clubs, comités, structures privées et collectivités 
3- Plan d’urgence Jeunes : Ciblages, offres et opérations marketing... 
4- Développement des pratiques : Pratiques récréatives et évolutives / Pratiques compétitives 
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Axes Connexes :  

5- Déploiement : Communication, accompagnement, adaptation... 
6- Mise en œuvre suivie et évaluée : Tableaux de bord, Plan d’actions, enquêtes, veille... 

 
Dans un second temps, la fédération dresse un état des lieux : 

 Une fédération dynamique, mais en manque de lisibilité 

 Une culture trop centrée sur la compétition 

 Une image et une communication à rééquilibrer 

 Des moyens et outils insuffisamment mobilisés pour le développement 

 Un patrimoine et des partenariats à mieux exploiter 
 
Puis, les 4 axes prioritaires sont détaillés. L’enjeux principal est le rééquilibrage de la pyramide des âges : Recréer une base 
solide de jeunes licenciés : Former, fidéliser, féminiser, diversifier et préparer au haut niveau sont les 5 leviers pour atteindre 
cet objectif. 
 
A noter : La fédération a lancé une enquête nationale destinée aux clubs, aux comités et aux bénévoles. Les résultats serviront 
de base pour construire le projet national. 
 

 Projet Régional 
Les bases sont donc posées et nous pouvons commencer à construire notre projet régional.  
Le groupe de travail suivant est constituer pour travailler sur le projet régional : 

- Roland DAVAU, 
- Malik LOUNIS, 
- Alexandra GERMAIN, 
- Emmanuel VIVIEN, 
- Didier VIVIEN. 

 
 
 



COMITÉ DIRECTEUR  
 

Comité Directeur du Comité Provence Alpes Côte d’Azur de canoë-kayak  
Liste des Présents : Voir Document Joint 
Ouverture la séance à : 19h00 
Fermeture de la séance à : 22h00   Compte-rendu et relevé de décisions 
   Du Lundi 20 10 2025 

    4 
 

 
Point 3 :  

Projet Structurant 
2025-2029 

 
La pérennisation de la pratique du canoë-kayak passe notamment par l’accès à un stade d’eau vive praticable toute l’année. 
Il permettra aussi le développement des disciplines, des compétitions et du haut niveau. 
 
Plusieurs projets de construction de stade d’eau vive ont déjà été menés sur la région, malheureusement aucun n’a abouti. 
Il est proposé de dresser un état de ces demandes afin d’analyser les freins et blocages qui ont empêché l’aboutissement des 
projets. 
 
Michel BAUDRY, lors de la réunion de bureau, a soulevé l’importance d’un cahier des charges complet, attractif et concret à 
destination des financeurs détaillant les objectifs, les enjeux et les différentes options. 
 
Il est proposé d’inscrire ce projet de création de stade d’eau vive comme l’un des objectifs prioritaires pour le projet 
d’olympiade 2024-2028. Cette décision est votée à l’unanimité. 
 
Un groupe de travail sera constitué dans un second temps. 
 

 
 
 
 
RD 

 
Point 4 :  

Projet de Calendrier 
2026 

 

 
Merci aux commissions pour leur projet 2026. 
Nous sommes encore dans l’attente des projets de la commission Mer et de la commission Freestyle. 
 
Les projets 2026 des commissions sont présentés aux membres du Comité Directeur (Le document est en Pièce jointe) 
 
Le projet de calendrier est présenté également (Le document est en Pièce jointe) 
 
Il est rappelé plusieurs points : 

- Les demandes de lâché d’eau pour 2026 sont à faire en décembre 2025  
- Il est demandé aux commissions, aux comités départementaux et aux clubs de vérifier les dates et le cas échéant de 

nous envoyer les modifications à apporter.  
- Il est indispensable de veiller à déclarer tous les événements sur le calendrier national. 
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Point 5 : 

Projet Budget 
Prévisionnel 2026 

 
L’ébauche du budget prévisionnel 2026 a été élaborée en intégrant l’ensemble des postes suivants : 

 Vie – Gestion du comité 

 CREF 

 Accès à l’eau 

 Soutien aux pratiques pour tous 

 Compétition – Évènementiel 

 Animation sportive 

 Soutien au projet fédéral 

 Charges fixes du siège 
 
Les subventions 2025 ont été reconduites à l’identique pour 2026. 
Toutes les demandes formulées par les commissions ont été prises en compte pour un montant global de 38 272 € de 
dépenses. (Le document « Synthèses des projets des commissions » est en pièce jointe) 
 
Les subventions 2025 ont été reconduites à l’identique pour 2026. 
 
Le projet du budget prévisionnel 2026 avant ajustement se compose de la manière suivante : 

- RECETTES : 153 877 € 
- DEPENSES  191 007.50 € 
- RESULTAT PREVISIONNEL : - 37 130.50 € 

 
Ce budget prévisionnel constitue une première base de travail. 
Il devra être retravaillé et arbitré par le bureau, en cohérence avec les orientations du projet fédéral 2026, afin d’atteindre un 
équilibre budgétaire et de garantir la mise en œuvre des priorités stratégiques du comité. 
 
Au vu de ce résultat prévisionnel, il devient indispensable de travailler à diversifier les acteurs et les financeurs de notre 
association. 
 
 

 
ML 
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Point 6 :  

PSF 2024 – Compte 
rendu Financier 

 
Le Comité régional est chargé de vérifier et valider les comptes rendus financier des subventions PSF de l’année N-1.  
Cette année, beaucoup d’erreur notamment sur le report du montant des subventions. Il est rappelé que le montant à 
indiquer dans le compte rendu financier est le montant de la subvention accordée. Merci également de veiller à ne pas être 
trop excédentaire sur une action (en fonction de la subvention accordée) 
 

 
 
DL 

 
Point 7 :  

Sensibilisation aux 
actions Handikayak 

 
Le Comité Régional a déposé une action Handikayak au titre du PSF 2025. 
Nous avons eu plusieurs réunions de travail notamment un entretien avec Joffrey CHIRON, Délégué Territorial du Comité 
Paralympique Français. 
 
Pour rappel, l’objectif de l’action Handikayak est d’accompagner des clubs du territoire afin d’être plus inclusif et de 
rapprocher les personnes en situation de handicap et les clubs. 
 
Pour se faire, plusieurs webinaires seront mis en place : 

- Dans un premier temps, une plénière de présentation générale de mise en place d’action handikayak avec 
l’intervention de différents acteurs pour inciter les clubs à monter des actions Handikayak (Présentation des outils, 
des possibilités de subvention, temps d’échanges de questions/réponses…) 

- Dans un second temps, plusieurs webinaires, soit par département soit par thématique pour une action plus ciblée. 
 
L’idéal serait de proposé le premier webinaire avant fin 2025, et les webinaires ciblés en début d’année 2026. 

  

 
 
 
 
RD 

 
Point 8 :  

Assemblée Générale 
2025 

 
Les membres du bureau souhaitent rafraichir le format de l’Assemblée Générale. 
Au-delà des obligations statutaires, le souhait de proposer des moments festifs lors de l’AG est exprimé afin d’attirer un 
maximum de clubs. Ces moments pourraient être l’occasion de valoriser les athlètes de la région, de mettre à l’honneur un 
bénévole, d’inviter un partenaire tel Hydrostadium pour une présentation… 
Le but étant de proposer un format dynamique. 
Il est également proposé de regrouper et d’écourter les présentations des commissions. 
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La question de la date est posée. La tenue de l’Assemblée Générale un vendredi soir peut être un frein. Il est proposé de se 
réunir plutôt un samedi en journée. 
La date du Samedi 14 Mars 2026 est proposée mais sera actée au moment de la connaissance de la date de l’Assemblée 
Générale de la Fédération. 
 

 
Point 9 :  

Présentation du 
cahier des charges 
du site Internet 

 
Rappel du contexte : Grosse alerte sur la vulnérabilité de notre site Internet au mois de Mars 2025. Il a été décidé de lancer 
un appel à projet pour un nouveau site internet. 
 
Il y a eu 5 réunions de travail.  
Les objectifs définis sont les suivants : 

- Faciliter l’accès à l’information pour les clubs, les comités départementaux et les partenaires. Le site n’a pas une 
vocation commerciale. 

- La recherche de l’efficience dans l’ergonomie, la simplification de l’arborescence et la mise en place de liens utiles 
afin d’éviter une veille sur les informations hors comité régional. 

- Ce site ne sera pas un clone du site de la fédération mais un complément. 
 
Le menu et la page d’accueil ont été présentés.  (Le document est en Pièce jointe) 
 
Un espace dédié à chaque commission est prévu. Nous devons interroger les référents de commission afin d’avoir un retour 
sur leurs attentes et leurs besoins dans le but d’uniformiser les pages. 
 
Dans un second temps, nous devrons envoyer le cahier des charges à différents prestataires pour avoir un retour technique 
sur la faisabilité et leurs devis.  
 

 
 
 
 
 
 
 
CeL 

 
Point 10 :  

Référent Lutte 
contre les violences 
 

 
Chaque Comité Régional doit avoir un référent Lutte contre les violences. A ce jour, le Comité n’a pas de réfèrent. 
Aucun membre du bureau n’est volontaire et aucun membre du Comité Directeur présent ce jour. 
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Point 11 :  

Questions Diverses 

 

 Démission d’Isabelle BARTHELEMY 

Le 14 octobre 2025, nous avons réceptionné la démission d’Isabelle BATHELEMY de son poste de vice-présidente et de son 
poste de référente de la commission mixité. 
Roland DAVAU se propose d’assurer l’intérim au poste de référent de la commission mixité en attendant l’Assemblée 
Générale 2025 où un vote sera proposé pour intégrer un nouveau membre du Comité Directeur. Cette décision est votée à 
l’unanimité 
 

 Pôle Espoir de Marseille 
Comme chaque année, une convention avec le Pôle Espoir est proposée.  
Il sera discuté en réunion de bureau, puis en Comité Directeur de la teneur de la convention. 
Alexandra GERMAIN souligne le fait qu’elle ne prendra pas part au vote étant la présidente du Pôle Espoir. 
 

 Erasmus Slalom 
Un stage Erasmus Plus est prévu avec des partenaires européens et porté par l’Italie. Les disciplines concernées sont le Slalom 
et le Kayak Cross. Ce stage se fera en 2 phases : une première est destinée à faire la tournée des sites de pratique, la seconde 
sera la tournée des clubs. Ce stage s’adresse aux jeunes de moins de 18 ans et se fera entre Janvier 2026 et Juillet 2028. 
Le budget alloué au stage est de 300 000€. 
 

 
 
RD 
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Compte-rendu validé par Roland DAVAU, le 30 octobre 2025 
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